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Jean Mischo 
 
 
Né le 7 septembre 1938 à Luxembourg. 
 
 
 Études en droit et en sciences politiques aux universités de Montpellier et de Paris 

ainsi qu’au Trinity College de Cambridge. 
 
 Il entame son parcours professionnel en 1964 au service juridique de la Commission 

des Communautés européennes.  
 

 En 1969, Jean Mischo devient administrateur principal du cabinet de Victor Bodson, 
commissaire européen chargé des Transports. L’année suivante, Jean Mischo est 
nommé administrateur principal du cabinet d’Albert Borschette qui succède à Victor 
Bodson à la Commission européenne et qui devient commissaire européen chargé de 
la Concurrence, de la Politique régionale, de la Presse et de l’Information et de la 
Diffusion des connaissances. 
 

 En 1970, il entre au ministère des Affaires étrangères à la direction «Affaires 
politiques», et plus spécifiquement au service du Contentieux et des Traités.  
 

 En 1971, il intègre la représentation permanente du Luxembourg auprès des 
Communautés européennes. 
 

 En 1976, il revient à Luxembourg à la direction «Affaires politiques» comme conseiller 
de légation, puis comme directeur adjoint. 
 

 En 1979, Jean Mischo revient à Bruxelles pour occuper le poste de représentant 
permanent adjoint du Luxembourg auprès des Communautés européennes.  
 

 En 1983, il rentre à Luxembourg pour devenir directeur à la direction «Affaires 
politiques» au ministère des Affaires étrangères.  
 

 En janvier 1986, Jean Mischo est nommé avocat général à la Cour de justice des 
Communautés européennes. 
 

 En 1991, il reprend le poste de directeur à la direction «Affaires politiques» au 
ministère des Affaires étrangères, avant de devenir secrétaire général en 1993. 
 

 En 1997, Jean Mischo quitte le ministère pour redevenir avocat général à la Cour de 
Justice des Communautés européennes jusqu’à la fin de son mandat en 2003. 

 


